
                      

Objectifs pédagogiques : 
Les compétences visées par ce questionnaire 
sont interdisciplinaires. Français, Sciences, 
Histoire et Géographie sont appréhendées. 
 

En cycle 2 (cycle des apprentissages 
fondamentaux : CP, CE1, CE2), les élèves 
s’exerceront à la lecture et à la compréhension 
de texte en réinvestissant celles-ci dans les 
réponses aux questions. En Sciences, ils 
identifieront les caractéristiques du loup, ses 
interactions (cycle de vie, anatomie, régime 
alimentaire…). En Histoire, ils repéreront 
certaines évolutions de la société et notamment 
les transformations des modes de vie. 
 

En cycle 3 (cycle de consolidation : 
CM1, CM2, 6ème ), il s’agira de comprendre 
et d’interpréter les documents proposés, 
d’ordonner des faits et de savoir les situer 
dans une époque ou une période donnée. 
Les élèves devront aussi être capables de 

replacer des évolutions scientifiques dans 
un contexte historique (exemple : découverte 
du vaccin antirabique). Les interactions entre 
l’homme et son environnement pourront être 
mise en évidence. La maîtrise du vocabulaire 
du vivant pour établir la carte d’identité d’un 
animal (locomotion, reproduction, régime 
alimentaire…) pourra aussi être étudiée à 
travers l’exemple du loup.
 

En cycle 4 (cycle des approfondissements : 
5ème, 4ème, 3ème ), toutes les compétences 
déjà citées seront approfondies, les élèves 
s’exerceront à lire et à interpréter les images, 
les documents proposés, à justifier leurs 
réponses en les argumentant. Les interactions 
entre l’homme et son environnement seront 
analysées et critiquées, elles permettront 
d’identifier puis d’interpréter des situations 
géographiques ou historiques en lien, par 
exemple, avec le développement durable. 



1.  À partir des panneaux 2 et 3 ( Le loup - Canis lupus ; Biologie, 
Un animal très protégé aujourd'hui ), complète la fiche 
d’identité du loup (ci-dessous).

NB : Pour l’habitat et le comportement du loup, note seulement les 
éléments qui te semblent importants. 

 

 

2. Panneau 2 ( Le loup - Canis lupus ) : Quelles sont les différences 
entre la dentition du loup et celle de l’homme ?

 ...........................................................................................................

 ............................................................................................................

 .............................................................................................................

 ..............................................................................................................

 ..............................................................................................................

 ...............................................................................................................

                      

 Au cours des siècles, nombreuses ont été les descrip-

tions visant à établir les caractéristiques physiques, les mœurs 

et l’habitat du canis lupus, le loup. La perception de l’espèce a 

évolué au fur et à mesure de ces éclairages scientifiques, de 

même que les législations.   Sur le territoire français, le « loup » fait généralement référence au loup gris 

commun d’Europe. Le loup gris (Canis lupus) est l’espèce de canidé la plus répandue, 

également appelée loup commun ou loup vulgaire. 
L’espèce a évolué pour se différencier en plusieurs sous-espèces comme le chien (Canis 

lupus familiaris), le loup gris commun d’Europe ou loup européen (Canis lupus lupus). 

Actuellement, son aire de répartition géographique se situe entre l’Europe de l’Ouest, la 

Scandinavie, la Mongolie et la chaîne de l’Himalaya.
       Photogravure d’après les aquarelles et les dessins originaux de X. Kunert. 

Extrait de La vie des animaux illustrée d’Auguste Menegeaux. p.395. © Bnf Paris.

Ouïe : très sensible (40 kHz). Capable d’entendre des bruits et des hurlements à plusieurs kilomètres. 

Odorat :  Lui permet de détecter                                           une proie à 200 m.

Dentition : 42 dents dont 2 appelées carnassières. 32 dents chez le louveteau, avec une dentition définitive à 7 mois.NB : D’une extrême puissance, la mâchoire d’un 
loup peut exercer une pression pouvant atteindre 
150 kg/cm2 contre 65 kg/cm2 pour le chien et 15-20 kg/cm2 pour l’homme.

Vue : périphérique de 250°.NB : sa vision lui permet de voir aussi bien 
la nuit que le jour. Vision crépusculaire. Yeux phosphorescents dans la nuit (verts ou rouges).

Pattes :  digitigrade (marche sur les « doigts » ).NB : En ligne droite, plusieurs loups ne laissent au sol qu’une seule et même 

trace, chacun positionnant ses pattes dans celles de son prédécesseur. 

Le loup se révèle être également un excellent nageur.

Taille : - corps : de 100 à 150 cm ; - hauteur au garrot : de 60 à 80 cm ; - queue : de 30 à 50 cm. NB : Au sein d’une meute, la queue du loup, en 
posture élevée, permet d’identifier le mâle dominant appelé Alpha.

Poids : de 30 à 45 kg pour un loup mâle adulte et de 18 à 35 kg pour une femelle adulte.

Pelage :  composé de poils longs « de jarre » et d’autres courts « de bourre » à dominance de blanc, noir, gris et de brun.NB : Le loup mue entre avril et mai pour passer 
du poil d’hiver au poil d’été. 

Caractéristiques physiques du loup européen

                      

Biologie
Nom commun : loup gris

Nom scientifique : Canis lupus

Classe : mammifère
Ordre : carnivore
Famille : canidés
Longévité : environ 10 ans, 

                  jusqu’à 20 ans en captivité

Régime alimentaire : carnivore oppor-

tuniste, le loup consomme préférentiel-

lement des ongulés (en France : cerf 

élaphe, chevreuil, chamois, mouflon, 

bouquetin…) mais aussi des proies plus 

petites comme les lapins, les lièvres, les 

rongeurs, les oiseaux, les reptiles… Il peut 

également se nourrir de carcasses ou de 

fruits. On estime qu’un loup européen de 

35 kg consomme en moyenne 3 à 4 kg de 

viande par jour.

Comportement : le loup est une espèce 

éminemment sociale vivant en meute (de 

2 à 8 individus en France). Le groupe est 

régi par une hiérarchie très stricte : c’est le 

couple dominant (couple alpha) qui dirige 

les activités vitales comme la chasse, les 

déplacements et la défense du territoire. 

Le loup chasse généralement la nuit, qu’il 

soit seul ou en meute, et privilégie surtout 

les proies qui sont les plus abondantes et/

ou les plus faciles à capturer. Il peut par-

courir aisément jusqu’à 40 km en une nuit.

Habitat : le loup peut vivre dans tous les 

types de milieux couvrant l’ensemble de 

ses besoins : montagne, plaine, lande, 

prairie, forêt… L’espace vital d’une meute 

est en moyenne de 150 à 250 km² en 

France.

Reproduction : seul le couple dominant 

(couple alpha) s’accouple à la fin de l’hi-

ver, donnant naissance de 2 à 5 louve-

teaux en moyenne entre avril et mai de 

chaque année. Le taux de survie est de 

50 % la première année.

Un animal 
très protégé aujourd’hui

 Le loup fait l’objet d’une protection 

stricte aux niveaux international, 

communautaire et national de par son 

inscription :

- à l’annexe II de la Convention de 

Berne relative à la conservation de 

la vie sauvage et du milieu naturel en 

Europe de 1979, ratifiée en France en 

1989 (loi 89-1004) ;

- aux annexes II et IV de la Directive 

européenne sur la conservation des 

habitats naturels ainsi que de la faune 

et de la flore sauvages (dite « Directive 

Habitats ») CEE 92/43 du 21 mai 1992 ;

- à l’annexe II de la CITES (Convention 

Internationale sur le Commerce des 

Espèces en Danger - 1973), ainsi qu’à 

l’annexe A de son règlement d’applica-

tion européen ;

- sur la liste des mammifères protégés 

sur l’ensemble du territoire national, 

fixée par l’arrêté ministériel du 23 avril 

2007. Les dispositions de la conven-

tion de Berne et de la directive Habi-

tats sont par ailleurs transposées dans 

le code de l’environnement.

 Ces textes imposent que soient 

interdites toutes formes de détention, de 

capture, de mise à mort intentionnelle, de 

perturbation intentionnelle, de commerce 

des spécimens prélevés dans la nature 

d’espèces de faune sauvage, parmi les-

quelles le loup. Des dérogations à ces in-

terdictions peuvent intervenir à condition :

- que la dérogation ne nuise pas au 

maintien, dans un état de conserva-

tion favorable, des populations des 

espèces concernées dans leur aire de 

répartition naturelle ;

- que cette dérogation s’inscrive dans 

un cadre prédéfini, justifiant un intérêt 

à agir « pour prévenir des dommages 

importants à l’élevage » ;

- qu’il n’existe pas d’autre solution 

satisfaisante.

La destruction illégale 

d’un loup est punie d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende.

    

    

      Loups gris communs d’Europe 

revêtus de leur pelage d’hiver. 

Cliché J. Mendes. Mars 2016. 

© Parc Animalier des Monts de Guéret - 

Les loups de Chabrières.

       Extrait de la brochure 

d’information sur le Plan d’action 

national sur le loup 2013-2017. 

Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement Rhône-Alpes. 

www.loup.developpement-durable.gouv.fr 

www.oncfs.gouv.fr

        Loup gris commun d’Europe revêtu 

de son pelage d’été. 

Cliché J. Mendes. Août 2014. © Parc Animalier des 

Monts de Guéret - Les loups de Chabrières.

Panneau 2

Panneau 3

Le loup
Nom scientifique

Sens les plus 
développés

Longévité

Classe, ordre et famille

Lieux de vie

Comportement



3.1.  Panneau 4 ( L'homme et le loup, des destins croisés ) : Cite les 
raisons pour lesquelles les rapports entre l’homme et le loup 
ont été conflictuels.

 ..........................................................................................................

 .........................................................................................................

 ........................................................................................................

 ........................................................................................................

 .......................................................................................................

 ......................................................................................................

2.  Pourquoi la vision du loup a-t-elle évolué au Moyen-Âge ?    
Sous l’influence de quelle institution ?

 .........................................................................................................

 .........................................................................................................

 ..........................................................................................................

 ..........................................................................................................

 ...........................................................................................................

 ...........................................................................................................

4.  Panneaux 4 et 5 ( L'homme et le loup, des destins croisés ; 
Traditions et croyances du Bas-Limousin et de la Corrèze ) : Que 
représente le loup pour les hommes du Moyen-Âge ?

 ..............................................................................................................

 ..............................................................................................................

 ...............................................................................................................

 ................................................................................................................

 ................................................................................................................

Sous la direction d’Edmond Perrier, par Auguste Menegeaux, 
La vie des animaux illustrée, Paris, 1903, 2 vol. p. 395.

 « Le loup était aux yeux du vulgaire un monstre, un fantôme, comme le Loup-garou 

l’a été pour nos populations ignorantes. L’histoire, les fables les plus anciennes en font 

mention. Il joue son rôle dans les traditions les plus reculées, et dans presque tous les 

contes du coin du feu. »

 Depuis la Préhistoire et l’Antiquité, 
les rapports du loup et de l’homme sont 
conflictuels en raison des troubles et des 
dommages occasionnés par l’animal. Sa 
présence est un frein au développement 
économique d’une société basée sur 
l’agriculture et le pastoralisme. La 
prédation parmi les troupeaux et les 
animaux domestiques ainsi que les 
attaques directement infligées à l’homme 
dans certains cas extrêmes ont participé 
à l’image négative de l’espèce lupine. Pendant très longtemps, y voyant une 
manifestation divine, les communautés 
s’en remettront à l’Église et à la protection 
des saints. 

Le loup dans la société chrétienne médiévale
 Dans l’Occident chrétien médié-
val, l’Église est une institution centrale qui 
joue non seulement un rôle de pivot entre 
les pouvoirs, mais également structure les 
territoires ainsi que le cadre de la vie quo-
tidienne des populations.

La diabolisation du loup
 S’appuyant sur la Bible et les 
Évangiles ainsi que sur les commentaires 
des théologiens, l’Église façonne les 
mentalités. Les animaux, dont le loup, ont 
ainsi une place immuable voulue par Dieu. 
Il paraît alors plus essentiel de savoir 
quel sens religieux leur attribuer que de 
comprendre leurs comportements. Classé 
parmi les bêtes féroces, les bestiae, 
classifiées par saint Augustin au tournant 
des IVe - Ve siècles, le loup devient 
l’incarnation et la figure emblématique 
du Mal. Par miracle, seuls les saints 
parviennent à convertir l’animal. 
 La chasse et la destruction du 
loup, en lien avec la succession des 
guerres, des famines et des épidémies 
ainsi que les attaques perpétrées sur le 
bétail et les hommes, trouvent une justifi-
cation théologique.

L’imaginaire médiéval : un héritage culturel
 Selon une vision du monde 
reprenant l’affrontement entre le Bien 
et le Mal, la littérature et l’iconographie 
chrétiennes vont inscrire l’animal dans une 
dynamique de lutte avec l’homme. Dans 
certains cas, les auteurs prêtent à l’animal 
des personnalités et des sentiments 
comparables à ceux des hommes afin 
qu’ils servent d’exemple pour illustrer les 
sermons, le loup étant alors opposé aux 
brebis et à l’agneau pascal.
 Parallèlement, chroniques, mé-
moires, bestiaires, traités de vénerie 
participent à sa détestable renommée. 
Toute description du comportement et 
des caractéristiques des loups est altérée 
par cette conception.

  Le livre de la chasse. Gaston Phébus. Gace de la Buigne, Déduits de la chasse. 1301-1500. Ms. français 616, fol. 31 v. © Bnf Paris. 

 La tradition populaire de l’époque, au travers des romans satiriques, des fables et des contes, contribue éga-lement à l’enracinement de l’image négative du loup.

 Roman de Renart.1301-1350. 
Ms. français 12584, fol 74 v. © Bnf Paris. 

       Enluminures du livre 18 intitulé « Des bêtes ». Barthélémy l’Anglais. Ms. 993, fol. 254 v. © Bibliothèque Carnegie à Reims.

Traditions et croyances 

du Bas-Limousin et de la Corrèze

 En Bas-Limousin puis en Corrèze, le loup est partout présent dans la tradition populaire. 

Littérature, musique, chants, folklore locaux y puisent leur inspiration, mêlant légendes et 

récits transmis oralement.

L’enclavement 
et les meneurs de loup

 Des incantations pouvaient être 

prononcées pour « exorciser » le loup et 

l’éloigner du bétail. Pierre Terrade (1558-

1652), notaire à Chaumeil dans le village 

de Freysselines, mentionne dans le livre 

de raison familial deux « patenôtres » pour 

enclaver l’animal. 

 

 

 Deux dessins croqués par 

Gaston Vuillier (1845-1915), ar-

tiste et ethnographe, installé 

à Gimel-les-Cascades à par-

tir de 1892, permettent d’il-

lustrer cette pratique.

 Dans son article « Chez les 

magiciens et sorciers de la Corrèze » paru 

dans la revue Le Tour du Monde en 1899, 

l’artiste écrit : « Notre homme possède, 

dit-on, un grand empire sur le loup. Par ses 

exorcismes ou ses incantations il l’écarte 

des troupeaux, il « l’enclavèle », selon 

l’expression limousine. À sa présence, 

le loup s’enfuit, la gueule béante, dans 

l’impossibilité de mordre ; sa cruauté 

resterait ainsi paralysée jusqu’au moment 

où il a traversé un cours d’eau […]. »

 Sorciers, meneurs de loups, 

lobatiers ou lobatiersas et détenteurs des 

patenôtres constituent ainsi à bien des 

époques dans les contrées et campagnes 

corréziennes les seuls à pouvoir dominer 

l’animal.

 

 

            Traduction : 

 « Bête, que la ceinture de 
Notre Dame te serre la gorge, 
que tu sois comme la femme 
d’un prêtre pour dire la messe.

 
Que les liens de M r saint Jean 
soient derrière et devant, ceux 
de M r saint Pierre devant 
et derrière, ceux de M r saint 
Martin sur tout le chemin et 
ceux de M r saint Pardoux en 
tout lieu. »

« Loup ou louve,
Laisse ce troupeau de brebis,

Elles ne sont ni tiennes ni miennes.

Elles sont à saint Laurent :

Qui t’ouvre la bouche et t’enclave les 

dents ! »

La lycanthropie et le loup-garou 

 Puisant ses origines dans les my-

thologies grecques et germano-scandi-

naves, la métamorphose de l’homme en 

loup trouve également un écho dans le 

monde chrétien où on y voit l’œuvre de 

Satan. 

 En Corrèze, les histoires de loup-

garou tiennent longtemps une bonne place 

lors des veillées. Parmi eux, la légende du 

loup-garou et des quatre charrières à Ussel 

décrit comment à minuit, à la croisée des 

chemins, un pacte était conclu entre le 

Diable et un habitant aussitôt transformé. 

Pour libérer la ville ravagée par l’infernale 

bête, l’un eut un jour l’idée de charger un 

huissier de signifier à Satan qu’il eut à 

rester dans son sombre empire. Craignant 

probablement un procès, le loup-garou 

aurait aussitôt disparu !

 
 Nombreux sont en fait les voleurs 

et marginaux qui, déguisés, ont profité de 

la crédulité des populations pour semer la 

terreur. 

 Passé dans le langage courant, 

le terme de loup-garou devient une injure 

contre laquelle on dépose plainte au XVIIIe 

siècle. Parallèlement, à cette période, 

la lycanthropie est aussi considérée sur 

le plan scientifique comme une maladie 

psychique appelée folie louvière.

        Le meneur de loups de Gaston Vuillier. 

Cliché J.F Amelot. 

© Collection musée du Cloître de Tulle.

Para lo lop,
Petiòta,

Para lo lop !
Para lo lop,

Que n’empòrta
 l’anhelon !

L’enclavèlement du loup de Gaston Vuillier. 

Cliché J.F Amelot. © Collection musée du Cloître de Tulle. 

         
Série aux armes d’Épinal. N° 55, 

Histoires & scènes humoristiques, contes 

moraux, merveilleux. Le loup-garou. 

Jules-Jean-Antoine Baric (1825-1905). © Bnf Paris.

« Lop ou loba,

Laissa aquel tropel de volhas :

Que ne son pas tuas ni mias,

Son de sent Laurenç :

Que te druebe la bocha e 

t’enclave las dents ! »

    Livre de raison de Pierre et Michel 

Terrade, notaires à Chaumeil. 1558-1652.

 Fonds J.-B. Champeval. 

Arch. dép. Corrèze, 2F 18. fol. 19 v. 

Transcription et traduction par Nicole Lemaître.

 Une autre « patenôtre » du loup est restée gravée dans les mémoires d’après les témoi-

gnages recueillis par Antoinette Cougnoux (1904-2002), institutrice honoraire à Chaumeil :

Panneau 5

Panneau 4



Traditions et croyances 
du Bas-Limousin et de la Corrèze

 En Bas-Limousin puis en Corrèze, le loup est partout présent dans la tradition populaire. 
Littérature, musique, chants, folklore locaux y puisent leur inspiration, mêlant légendes et 
récits transmis oralement.

L’enclavement 
et les meneurs de loup

 Des incantations pouvaient être 
prononcées pour « exorciser » le loup et 
l’éloigner du bétail. Pierre Terrade (1558-
1652), notaire à Chaumeil dans le village 
de Freysselines, mentionne dans le livre 
de raison familial deux « patenôtres » pour 
enclaver l’animal. 

 

 

 Deux dessins croqués par 
Gaston Vuillier (1845-1915), ar-
tiste et ethnographe, installé 
à Gimel-les-Cascades à par-
tir de 1892, permettent d’il-
lustrer cette pratique.

 Dans son article « Chez les 
magiciens et sorciers de la Corrèze » paru 
dans la revue Le Tour du Monde en 1899, 
l’artiste écrit : « Notre homme possède, 
dit-on, un grand empire sur le loup. Par ses 
exorcismes ou ses incantations il l’écarte 
des troupeaux, il « l’enclavèle », selon 
l’expression limousine. À sa présence, 
le loup s’enfuit, la gueule béante, dans 
l’impossibilité de mordre ; sa cruauté 
resterait ainsi paralysée jusqu’au moment 
où il a traversé un cours d’eau […]. »

 Sorciers, meneurs de loups, 
lobatiers ou lobatiersas et détenteurs des 
patenôtres constituent ainsi à bien des 
époques dans les contrées et campagnes 
corréziennes les seuls à pouvoir dominer 
l’animal.

 

 

            Traduction : 
 « Bête, que la ceinture de 
Notre Dame te serre la gorge, 
que tu sois comme la femme 
d’un prêtre pour dire la messe. 
Que les liens de M rsaint Jean 
soient derrière et devant, ceux 
de M rsaint Pierre devant 
et derrière, ceux de M rsaint 
Martin sur tout le chemin et 
ceux de M rsaint Pardoux en 
tout lieu. »

« Loup ou louve,
Laisse ce troupeau de brebis,
Elles ne sont ni tiennes ni miennes.
Elles sont à saint Laurent :
Qui t’ouvre la bouche et t’enclave les 
dents ! »

La lycanthropie et le loup-garou 
 Puisant ses origines dans les my-
thologies grecques et germano-scandi-
naves, la métamorphose de l’homme en 
loup trouve également un écho dans le 
monde chrétien où on y voit l’œuvre de 
Satan. 

 En Corrèze, les histoires de loup-
garou tiennent longtemps une bonne place 
lors des veillées. Parmi eux, la légende du 
loup-garou et des quatre charrières à Ussel 
décrit comment à minuit, à la croisée des 
chemins, un pacte était conclu entre le 
Diable et un habitant aussitôt transformé. 
Pour libérer la ville ravagée par l’infernale 
bête, l’un eut un jour l’idée de charger un 
huissier de signifier à Satan qu’il eut à 
rester dans son sombre empire. Craignant 
probablement un procès, le loup-garou 
aurait aussitôt disparu !
 
 Nombreux sont en fait les voleurs 
et marginaux qui, déguisés, ont profité de 
la crédulité des populations pour semer la 
terreur. 

 Passé dans le langage courant, 
le terme de loup-garou devient une injure 
contre laquelle on dépose plainte au XVIIIe 
siècle. Parallèlement, à cette période, 
la lycanthropie est aussi considérée sur 
le plan scientifique comme une maladie 
psychique appelée folie louvière.

        Le meneur de loups de Gaston Vuillier. 
Cliché J.F Amelot. 

© Collection musée du Cloître de Tulle.
Para lo lop,

Petiòta,
Para lo lop !
Para lo lop,

Que n’empòrta
 l’anhelon !

L’enclavèlement du loup de Gaston Vuillier. 
Cliché J.F Amelot. © Collection musée du Cloître de Tulle. 

         Série aux armes d’Épinal. N° 55, 

Histoires & scènes humoristiques, contes 

moraux, merveilleux. Le loup-garou. 

Jules-Jean-Antoine Baric (1825-1905). © Bnf Paris.

« Lop ou loba,
Laissa aquel tropel de volhas :

Que ne son pas tuas ni mias,
Son de sent Laurenç :

Que te druebe la bocha e 
t’enclave las dents ! »

    Livre de raison de Pierre et Michel 
Terrade, notaires à Chaumeil. 1558-1652.

 Fonds J.-B. Champeval. 
Arch. dép. Corrèze, 2F 18. fol. 19 v. 

Transcription et traduction par Nicole Lemaître.

 Une autre « patenôtre » du loup est restée gravée dans les mémoires d’après les témoi-
gnages recueillis par Antoinette Cougnoux (1904-2002), institutrice honoraire à Chaumeil :

Panneau 5

5.1.  Panneau 5 ( Traditions et croyances du Bas-Limousin et de 
la Corrèze ) : Trouve le nom d’une légende corrézienne, d’un 
tableau et d’un écrit qui montrent que le loup était très présent 
dans le quotidien des corréziens.

 ...........................................................................................................

 ...........................................................................................................

 ...........................................................................................................

 ...........................................................................................................

2.   Donne une définition des deux mots suivants :

Lycanthropie :  ....................................................................................

 ...........................................................................................................

 ...........................................................................................................

Enclavèlement :  ..................................................................................

 ...........................................................................................................

 ........................................................................................................................

3. Quel terme utilisait-on pour désigner les personnes chargées 
d’éloigner les loups ?

 ..........................................................................................................

 .........................................................................................................

4. Quelle est la traduction du mot « loup » en occitan ( patois ) ?

 ......................................................................................................

 .....................................................................................................

6. Panneau 6 ( Linguistique & toponymie du Bas-Limousin, 
actuelle Corrèze ) : Cite un lieu et une plante dont les noms font 
référence au loup. 

 ...................................................................................................

 ..................................................................................................

 .................................................................................................

 ................................................................................................

                                ................................................................

 À travers leurs travaux, Jean-

Baptiste Champeval, l’abbé Joseph Roux, 

Marcelle Delpastre, Antoinette Cougnoux, 

Jan dau Melhau, Yves Lavalade et le 

mouvement du félibrige limousin, la revue 

Lemouzi ainsi que l’Institut d’Études 

Occitanes du Limousin, le Centre 

Régional de Musiques Traditionnelles en 

Limousin… sont, à différentes époques, 

les dépositaires de cette culture et 

mémoire occitane.

Si vòles adomenar lo lop / marida-lo.

Si tu veux radoucir le loup / marie-le.

Fai-te volha, lo lop te minjarà.

Fais toi brebis, le loup te mangera.

Jamai lop n’a engendrat d’anhel.

Jamais le loup n’a engendré d’agneau.

 Issues de la tradition orale et du 

folklore régional, différentes chansons et 

musiques sont aussi consacrées au loup. 

Ai vist lo lop (J’ai vu le loup) et Para lo 

lop (Prends garde au loup) en sont très 

certainement les plus illustres.

 Le recueil Chansons populaires 

du Limousin publié en 1904 par Léon 

Branchet et Johannès Plantadis, avec 

la collaboration du poète Jean-Baptiste 

Chèze, les recense.

 

 Autre aspect de la langue 

limousine, de nombreuses appellations 

botaniques sont aussi en relation avec 

l’animal. Parmi la flore corrézienne, 

digitales pourpres (la gola de lop - gueule 

de loup), parisettes à quatre feuilles 

(l’estrangla-lops - l’étrangle-loups), 

côtoient les autres mélampyres et 

lycopsides des champs (la coá de 

lop - la queue du loup ; la fácia de 

lop  - la face de loup), sans oublier 

les renoncules âcres, berces et 

boutons d’or (la lop-pauta ou 

pauta-loba - patte de loup, de 

louve). À différentes époques, 

nombre d’entre elles étaient 

utilisées dans la composition 

des potions devant servir à 

empoisonner l’animal.

Prends garde au loup,

Petite,
Prends garde au loup !

Prends garde au loup,

Qu’il n’emporte 

l’agnelet !

Para lo lop,
Petiòta,

Para lo lop !
Para lo lop,

Que n’empòrta
 l’anhelon !

       « La chançon de l’ase » (âne)

Chéze (J.-B.), Branchet (L.), Plantadis (J.), 

Chants et chansons populaires du 

Limousin. Éditions Lemouzi, 

Paris, 1908, p. 9-11 [montage]. 

Arch. dép. Corrèze, Br 4337.

La Maison du Loup à Espartignac :

 dolmens de la période néolithique. 

Classée aux Monuments historique en 1989.

  Arch. dép. Corrèze, 54Num 209. Fonds Simon Louradour.

Linguistique & toponymie du Bas-Limousin, 

 actuelle Corrèze

Le Loup dans la culture occitane - lo lop 

 Variante de la langue d’oc, le patois limousin a été utilisé pendant très longtemps.

Nombreux sont les récits, contes, proverbes et expressions mettant en scène l’animal qui se 

retrouvent aujourd’hui. La toponymie et les sites 

naturels, marqueurs de la 

présence lupine.

 Caractéristique révélant 

un héritage souvent ancien, 

la toponymie corrézienne 

recèle de très nombreuses 

appellations en relation avec 

le loup. L’observation de 

l’animal dans son milieu na-

turel de manière fortuite ou 

au cours de chasses a laissé 

de multiples empreintes dans 

le paysage du département. 

Toponymes ou zootopo-

nymes ainsi que certains sites 

naturels en attestent. Inscrite 

parmi les sections cadastrales 

de près d’une cinquantaine de 

communes corréziennes, la 

présence du loup est en géné-

ral associée à un élément topographique, 

environnemental ou culturel. 

 « Font du loup » (fontaine, 

source), « Cros du loup » (trou, tanière), 

« Saut du loup  » (chute d’eau)… figurent 

parmi la longue liste des lieux et endroits 

perpétuant le souvenir de l’animal. Les 

sites et curiosités naturelles du Rocher 

du loup à Peyrelevade et de la Maison du 

loup à Espartignac viennent en compléter 

les souvenirs.

La Parisette à quatre feuilles 

extrait de l’herbier de

 Jean-Baptiste Fray-Fournier. XIXe siècle. 

© Université de Limoges, 

Service Commun de la Documentation. 

Le Rocher du loup à Peyrelevade.

Carte postale ancienne. 

Arch. dép. Corrèze, 5 Fi 164/31.
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7.1.  Panneau 7 ( Le loup contre l'homme ) : Pourquoi la population de 
la Corrèze était-elle très exposée aux attaques du loup ?

 ............................................................................................................

 ...........................................................................................................

2.   Quelle « bête » ayant sévi en Corrèze a précédé de quelques 
années la célèbre bête du Gévaudan ?

 .........................................................................................................

 ........................................................................................................

3. Quelles étaient ses principales victimes ?

 ......................................................................................................

 ................................................................................................................

8.1.  Panneau 8 ( Des attaques sporadiques ) : À partir de la carte, au 
cours de quelle période les attaques du loup ont-elles été les 
plus nombreuses ?

 ...........................................................................................................

 ..........................................................................................................

   2.   Comment expliquer que le nombre d’attaque diminue dans la 
première moitié du XIXe siècle ? 

    NB : Vous pouvez vous aider du panneau 14 ( Des mesures incitatives ). 

 ......................................................................................................

 .....................................................................................................

 ....................................................................................................

 ...................................................................................................

 « Qu’est-ce qu’un animal nuisible ? Il semble bien que les animaux n’agissent jamais que 

dans leur propre intérêt ; ils se soucient fort peu de nous rendre service et ne cherchent pas 

davantage à nous nuire ; ils n’ont pas été créés en vue de tel ou tel but à atteindre. Chaque 

espèce s’est fait sa place, et s’y tient dans le conflit universel des êtres. La nôtre agit de même. »Edmond Perrier, La vie en action, Paris, Flammarion, 1921, p. 124-125. 
 En moins d’un siècle, aux grés des mutations économiques, culturelles et politiques, la place du loup dans la société a profondément évolué. À présent considéré comme un marqueur de naturalité, l’animal a toutefois été jugé indésirable et nuisible pendant plus d’un millénaire. Face aux prédations et attaques répétées, l’homme s’est évertué à le combattre et à le faire disparaître jusqu’à son extinction effective en France dans la première partie du XXe siècle.

 Une véritable politique de destruction de l’espèce avait été mise sur pied. Successivement, mesures législatives, dispositifs réglementaires… ont été adoptés. Une institution spécifique, celle de la louveterie, est dédiée à ces questions. 

 Parallèlement, la démocratisation de la chasse, la modification des écosystèmes et la transformation des paysages causée en partie par le développement des voies de communication et le défrichement des forêts ont participé à l’éradication de l’animal sur notre territoire.

Une menace pour l’homme
 La présence du loup est très tôt perçue comme un véritable fléau, particulièrement par les populations rurales vivant d’activités agro-pastorales. Les attaques deviennent encore plus problématiques lorsqu’elles sont perpétrées contre les hommes. Épisodes traumatisants tant sur le plan physique que psychologique, hommes, femmes, enfants se retrouvent démunis face à l’animal.

De l’animal à la « bête » ou « male bête »
 De manière périodique, des provinces entières sont touchées par des attaques de loups contre l’homme, provoquant des psychoses collectives. L’ampleur des attaques, leurs fréquences ainsi que les réponses apportées par l’Église face à l’irrationalité du comportement de l’animal participent à la naissance du mythe de la « bête ». 

 

 

 Sous l’Ancien Régime, bête de Belfort (1590), bête du Gâtinais (1653), bête de Touraine (1693-1695), bête du Limousin ou male bête de la Haute-Marche (1698-1700)… se succèdent. 

La « bête » de la Xaintrie, 1743-1744
 Vingt ans avant la bête du Gévaudan en Lozère, la province du Bas-Limousin, actuel département de la Corrèze, avait subi les méfaits de la bête de la Xaintrie. En 1743, trois paroissiens de Camps et Sexcles sont retrouvés égorgés. L’année suivante, le rythme des attaques s’intensifie. D’après un compte rendu de mars 1744, le loup ne semble faire aucun mal aux bestiaux, mais dévore tous les enfants qu’il rencontre et surtout les filles. 21 d’entre elles succombent sous ses crocs, dont plusieurs âgées de 12 ou 13 ans. Malgré sa destruction au mois de janvier 1744, la « bête » ou « male bête »  ressurgit ensuite. Les paroisses de Sexcles et de La Chapelle-Saint-Géraud sont tout particulièrement touchées par ces attaques.

           Transcription : « Le trois 8bre [octobre] susd. année j’ay enterré dans le cimetière de la pnte parr. [présente paroisse] les restes d’un garçon âgé d’environ six ans fils légitime de Jean Lascazes et de Jeanne Cafoulens, du vill. de Murgat en cette parr., nommé Jean, étranglé et à moitié dévoré par la male-bête. Le jour précédent ont été pnts [présents] aud. enterrement Jean Lafon et Jean Dalés dud. vill. du Murgat ou y habitants qui ont déclaré ne scavoir signer de ce requis. [Signé :] Graffeuille, curé. »

Registre des sépultures de la paroisse 
de Sexcles. 3 octobre 1744. 

Arch. dép. Corrèze, E dép. 259/GG3.

Dessin de la bête du Gévaudan repris 
dans une monographie imprimée.

Imprimerie de D’Houry. Paris, 1766. © Bnf Paris.

Registre paroissial d’Aumont Aubrac. 
1760-1773. Arch. dép. Lozère, EDT 009 GG 4.

- -

-

-
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Des attaques sporadiques

 Géographiquement propice, le département de la Corrèze, anciennement la province 

du Bas-Limousin, a été confronté à diverses reprises aux attaques de loups enragés ou 

anthropophages. À partir du XVIIIe siècle et jusque dans la première moitié du XIXe siècle, 

plusieurs de ces attaques se retrouvent consignées dans des registres de sépultures tenus 

par les curés ou parmi les documents administratifs des intendants provinciaux. En 1700, la 

paroisse d’Ambrugeat est celle qui a le plus souffert. Mais les contrées de la Xaintrie, les forêts 

des Monédières, de Blanchefort, de Turenne, le plateau de Millevaches… sont eux aussi à 

différentes époques le théâtre d’attaques, dont les conséquences sont plus ou moins lourdes.

Les derniers sacrements

 Outre les dimensions écono-

miques et psychologiques, l’impact 

des attaques de loups enragés ou 

anthropophages est aussi spirituel. 

Étape fondamentale pour les 

catholiques avant de pouvoir accéder 

au Paradis, les derniers sacrements ne 

peuvent pas toujours être administrés. 

Dans le cas de stade avancé de la 

rage ou de graves blessures reçues 

au visage, pénitence, extrême-

onction, communion ne peuvent être 

délivrées.

     Registre des sépultures de la 

paroisse de Bassignac-le-Bas. 

9 juillet 1746.

Arch. dép. Corrèze, E dép. 17/GG2.

    
      Carte des attaques majeures 

de loups recensées dans la province 

du Bas-Limousin et département 

de la Corrèze aux XVIIIe 

et XIXe siècles.

 La bête dévorant un enfant. 

Aquarelle sur papier, vers 1765. 

Arch. dép. Puy-de-Dôme, 1C 1734 / 22Fi 118.

Siècle des Lumières, XVIIIe siècle

Consulat, 1799-1804

Premier Empire, 1804-1815

Monarchie de Juillet, 1830-1848

 Registre des sépultures 

de la paroisse d’Ambrugeat. 

11 et 12 janvier 1700.

Arch. dép. Corrèze, E dép. 8/GG2.
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9.1.  Panneau 9  ( Le loup enragé de Cornil - 1784 ) : Que se passe-t-il 
à Cornil en 1784 ?

 .............................................................................................................

 ............................................................................................................

 ...........................................................................................................

 ..........................................................................................................

 ..........................................................................................................

2.   Pourquoi la rage est-elle une maladie effrayante ? 

 ........................................................................................................

 .......................................................................................................

 .......................................................................................................

 ......................................................................................................

 .....................................................................................................

3.  De quand date le vaccin contre la rage ?                                                                                                                             
    Quel savant français a mis au point ce vaccin ?

 ....................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................

 ....................................................................................................................................................................

 Au lendemain de l’attaque et plu-sieurs mois durant, médecins et chirurgiens s’emploient à soigner les blessés. Des traite-ments expérimentaux sont même essayés. 
 De grandes espérances sont également placées en différents remèdes recommandés par la Société royale de médecine. Ayant rencontré un certain succès en Allemagne, de la poudre de Belladone est fort expressément demandée. En attendant son arrivée, on administre par voie orale de la poudre de Valeriane et de camphre associé au nitre. Le mercure, appliqué en friction directement sur les plaies, est quant à lui utilisé pour la suppuration.

 Malgré tous ces efforts, plus d’une dizaine de victimes mordues décèdent, principalement des suites de la rage ou de la gravité de leurs blessures, dans d’atroces souffrances, plongeant de très nombreuses familles dans le désarroi et la misère.
 Parallèlement, les attaques ne se cantonnent pas dans les limites de la paroisse de Cornil. La peur gagne rapidement la proche paroisse de Saint-Hilaire du Peyroux où l’impact économique semble également se faire ressentir. Dès juin 1784, l’Intendant de la généralité de Limoges est sollicité pour prendre des mesures. La paroisse toute entière s’associe au malheur encouru par leurs voisins.

 Cinq années plus tard, en 1789, le dramatique épisode reste gravé dans les mémoires. En témoigne la singulière demande réalisée par les habitants de Cornil à l’occasion de la rédaction de leur cahier de doléances. Ils demandent le« rasement de la petite forêt d’Obazine pour les inconvénients en résultant par multitude de ses loups dont la rage d’un causa, en 84, la mort d’une multitude d’habitans». 
Signé : Sudour, juge de Cornil 

      Supplique des habitants de la paroisse de Saint-Hilaire du Peyroux, élection de Brive, à l’intendant de la généralité de Limoges. 1784.
Arch. dép. Haute-Vienne, C 26. 

    

Le loup enragé de Cornil - 1784
 Alors que plane encore le souvenir de la terrible bête du Gévaudan, une série dramatique d’attaques va s’abattre sur la paroisse de Cornil au cours de la journée du 25 mai 1784. Tout au long de son parcours, un loup enragé blesse 17 villageois des hameaux de Poumeyrol, de Lauconie et de La Ramade. 

✗

      Carte du parcours du loup enragé dans la paroisse de Cornil. 25 mai 1784.
Réalisé à partir de la carte N°34 Tulle. © extrait cassini. ehess.

La rage
« La Rage est un mal si effrayant par ses accès, si terrible par 
ses effets, que l’humanité commande de publier, de répéter 
tout ce qui peut la concerner […] ».

 
Causant la plupart des attaques de loups contre les hommes, la rage a longtemps angoissé les populations, le vaccin antirabique n’étant développé par Louis Pasteur qu’en 1885.  
 Après une période d’incubation, contaminés par la salive et les morsures, les blessés se trouvent en proie aux pires souffrances. Fièvre, angoisse, hallucinations, peur panique de l’eau, troubles de la déglutition, spasmes, convulsions, accès de rage... entraînent une mort inéluctable par paralysie des muscles respiratoires. 

 

 Les diverses préparations tirées de la pharmacopée générale, appliquées au moyen d’emplâtres et de cataplasmes, ne laissent que peu de chance de survie. Jusqu’au XVIIIe siècle, beaucoup s’en re-mettent à la foi en invoquant saint Hubert ayant la faculté de guérir les personnes mordues par des animaux enragés.

Extrait des Annales européennes sur la Rage, 
annuaire du département de la Corrèze, 1825. p. 302-307. 

Poumeyrol

Lauconie
la Ramade

     Lettre de Monsieur Dauberty.
Cornil, 23 juin 1784.
Arch. dép. Corrèze, E dép. 17/GG2.
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10.  Panneau 10  (L'homme contre le loup) : En quoi consiste le métier 
de louvetier ou lieutenant de louveterie ?

 ...........................................................................................................

 ..........................................................................................................

11.  Panneau 11 (Les lieutenants de louveterie… de la Corrèze, 
XIXe-XXe siècles) : Au sein de quelle catégorie de la population 
sont principalement recrutés les lieutenants de louveterie ? 
Pourquoi ? 

 .......................................................................................................

 .....................................................................................................

 .....................................................................................................

 .......................................................................................................

 ............................................

12. Panneau 12  
(Les battues, un 
impressionnant dispositif) : 
Qu’est-ce qu’une battue ? 
Quels autres noms donne-t-
on à ces opérations ?

 ...................................................

 ....................................................

 ......................................................

 .......................................................

 .........................................................

 ..........................................................

 .............................................................................................................

 ..............................................................................................................

Préambule de la circulaire du 5 juillet 2011 relative aux lieutenants de louveterie.

 « L’institution de la louveterie est due à Charlemagne. Depuis la création de la charge 

d’officier en l’an 813, dont la mission consistait à chasser les loups, la louveterie a évolué 

en fonction des besoins de la société et des peuplements de la faune sauvage ».

 Emblème de l'association amicale des lieutenants de louveterie créée en 1921.Arch. dép. Corrèze, 4M 77.

 Pour protéger les populations, les régimes et gouvernements successifs s’attachent 

les services et les compétences d’un corps spécialisé : la louveterie. Le loup et sa chasse, 

confiés à des agents aguerris, sont jusqu’à la fin du XVIe siècle la priorité et la prérogative 

quasi exclusive de ce corps, dont les compétences sont ensuite élargies à d’autres animaux 

nuisibles. Par leurs actions individuelles (chasses à courre, captures, piégeages) et collectives 

(organisation de huées, traques, battues), louvetiers et lieutenants de louveterie participent à 

la politique de régulation et de destruction du loup. Fluctuant selon les périodes, de nombreux 

privilèges leur sont attribués. À l’action et à l’efficacité contestées, en proie à différents abus 

principalement d’ordre fiscal et à d’incessantes rivalités entretenues avec les communautés 

et l’administration, la louveterie se structure et se hiérarchise au fil des siècles. La louveterie, une institution millénaire
 Avec ses luparii chargés de chasser les prédateurs sur les terres impériales, l’empereur Charlemagne met en place une organisation rudimentaire. Exemptés de taille et de service militaire, une prime est consentie aux louvetiers pour chaque tête de loup détruit.

 Attestée par les comptabilités royales et féodales jusqu’au XIIIe siècle, la louveterie se dessine peu à peu. Après la Guerre de Cent Ans et jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, elle est finalement placée parmi les attributions de la Couronne sous l’autorité d’un Grand louvetier de France. François Ier en officialiserait la fonction en 1520. Grand officier attaché à la maison du roi, ce Grand louvetier est chargé, aux frais du Trésor royal, d’entretenir un équipage spécial pour la chasse aux loups et de nommer des officiers de louveterie dans les provinces. 
 La « taille aux loups », soumise à quelques ajustements tarifaires selon les périodes, fixée à deux deniers par loup et quatre par louve dans un rayon de deux lieues à la ronde autour de leur prise, constitue leur principale rétribution jusqu’en 1785. 

 La louveterie connaît toutefois des fortunes diverses. Contrainte à disparaître une première fois lors de la révocation des commissions sous Charles VI à la fin du XIVe siècle, elle est suspendue en 1762 puis supprimée sous Louis XVI en 1787 pour des raisons économiques et budgétaires.   
 Par ordonnance du 8 fructidor de l’an XII [1804], Napoléon Ier la rétablit sous la houlette du Grand Veneur. Renouvelables tous les ans, des commissions honorifiques de louveterie sont mises en place. Fonctions et effectifs dépendent de la superficie boisée et de la fréquentation des loups. L’entretien des équipages de chasse des lieutenants de louveterie est désormais à leurs frais. Une ordonnance du 20 août 1814, en vigueur durant près d’un siècle, réglemente leurs missions et obligations.

 
 Placée sous l’autorité des préfets à partir de 1852, l’extinction effective de l’espèce lupine au niveau national dans la première moitié du XXe siècle ne marque pas la disparition de l’institution.

 

La capitation de la généralité de Limoges
 Malgré la suppression de la louve-terie en 1787, les assemblées provinciales continuent à employer des fonds libres de la capitation pour organiser des bat-tues publiques et pour dédommager les subdéléguées des gratifications versées directement aux particuliers ayant prouvé avoir tué un loup. 

 

 Officiellement adaptée en 1971 à « l’économie moderne », la louveterie exerce dès lors une mission de service public comprenant la régulation et la destruction des animaux nuisibles tels que sangliers et renards, l’organisation de battues administratives ainsi que la répression du braconnage.

 Le retour amorcé du loup sur le territoire français rétablit cependant la louveterie dans ses anciennes prérogatives. La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ainsi que le décret du 26 mai 2009 portant diverses modifications au code de l’environnement lui confèrent le droit de concourir à des opérations ponctuelles de régulation des animaux nuisibles, dont le loup.

        Lettre d'expédition d'un brevet de lieutenant de louveterie à Louis de Lis-sac adressée par le préfet de la Corrèze. Tulle, 30 août 1810. Arch. dép. Corrèze, 4M 76.

       Organisation de la Louveterie. 
Imprimerie royale. Septembre 1814.
Arch. dép. Corrèze, 4M 76.

 Capitation de la généralité de 
Limoges. Année 1788.

Arch. dép. Haute-Vienne, C 256. [Extrait].
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Les lieutenants de 

louveterie…  

 Grand louvetier de 

France, Grand Veneur de 

la Couronne, Conservateur 

des Eaux et Forêts 

puis Préfet de chaque 

département sont tour 

à tour préposés à la 

nomination des officiers et 

lieutenants de louveterie. 

Un maillage du royaume 

se constitue peu à peu 

même s'il reste inégal. 

La vaste étendue du 

Limousin est quant à elle 

couverte par un unique 

lieutenant de louveterie.

 

 Charge honorifique 

depuis la fin du XVIIIe siècle, 

elle est assurée par des 

hommes ayant la capacité 

financière d’entretenir à leurs 

frais un équipage spécifique. 

Traditionnellement recrutés 

au sein de la noblesse et de 

l’aristocratie, notables fortunés, 

grands propriétaires terriens, 

personnalités politiques locales 

postulent également par la suite. 

Cela leur donne le droit de chasser 

à courre deux fois par mois dans 

les forêts de l’État ainsi qu’à certaines 

exonérations fiscales et un prestige social.

 Les lieutenants de louveterie sont 

aujourd’hui des « conseillers techniques 

de l’administration en matière de des-

truction d’animaux nuisibles », en charge 

du maintien de l’équilibre de la faune sau-

vage, rattachés à la direction départe-

mentale des territoires. 

 Ils entretiennent dorénavant à 

leurs frais quatre chiens courants ou deux 

chiens de déterrage pour les animaux 

nuisibles se réfugiant 

sous terre. 

 

…de la Corrèze, 

XIXe-XXe siècles  

 Dans le département, la 

louveterie peine à se restructurer 

après sa restauration en 1804. 

 Un brevet de lieutenant 

de louveterie est délivré à Henry 

Lavergne de Juillac quatre ans 

plus tard pour l’arrondissement 

de Brive. Domicilié à Saint-

Julien Maumont, sa moralité 

présente toutes les garanties 

nécessaires à l’exercice de 

la fonction. Louis Laporte de 

Lissac, propriétaire du château 

de Lissac, le remplace en 1810.

 Les commissions de lou-

veterie des arrondissements 

de Tulle et d’Ussel restent tou-

tefois vacantes tout le Premier 

Empire.

 Au cours de la monarchie 

de Juillet, la louveterie 

paraît désorganisée. En 

décembre 1834, le directeur 

de l’administration des Forêts 

dresse un constat critique : 

« Le service de la 
Louveterie 

n’a point été organisé dans 

votre département depuis 1830. 

Il paraît que les louvetiers, 

anciennement commissionnés, 

n’exercent ou du moins ne rendent 

aucun service utile »
. 

  Le préfet est prié de 

bien vouloir désigner des 

candidats offrant des 

garanties souhaitées, 

ce qu’il fait dès l’année 

suivante. 

          Sous la IIIe République, le recrutement des lieutenants de 

louveterie s’effectue localement : Antonin Bayle, conseiller général 

et maire de Bugeat ; Henri de Génis, propriétaire à Brive ; Brunie, 

notaire à Ussel ; Jousset, sous-directeur du haras de Pompadour... 

 Après la Première Guerre mondiale, les effectifs de lieutenants de louveterie 

augmentent. Dévolus aux animaux nuisibles dans leur globalité, de nombreux postes 

sont attribués par canton rompant avec la tradition d’un seul et unique lieutenant par 

arrondissement.

     Uniforme de lieutenant de louveterie 

sous le Second Empire.

© Senlis, musée de la vénerie.

Arrêté de nomination 

de lieutenant 

de louveterie. 

Tulle, 22 août 1930. 

Arch. dép. Corrèze, 4M 77.

 À partir de 1852, 

pourtant fort éloigné de 

sa résidence de Bourg-

Lastic, le Baron Narjot 

de Toucy, membre du 

Conseil général du 

Puy-de Dôme, reçoit 

la charge de louvetier 

pour l’ensemble de la 

Corrèze. 

 Son inefficacité en-

traîne l’affectation de 

trois nouveaux lieute-

nants de louveterie 

en 1861. Depuis leurs 

résidences haut-vien-

noises, Louis de Neuville, le Vicomte 

Henri de Montbron demeurant à Cussac-Bonneval, 

Tristan de l’Hermite Gaston, sont missionnés sur les arrondisse-

ments de Tulle, Brive et Ussel jusqu’à la fin du Second Empire.

      Présentation des lieutenants de 

louveterie de la Corrèze au préfet. 

Aurillac, 22 février 1871.  

Arch. dép. Corrèze, 4M 76.

    
 

Les battues sont traditionnellement organisées hors période des travaux des champs pour obtenir une forte participation. Dimanches et jours chômés sont très souvent retenus. Facilitant leur bonne exécution, les mois de l’année où la végétation n’est pas encore dense sont privilégiés. Élément fondamental, le cycle de vie de l’animal est aussi pris en compte.
 

« […] La saison la plus favorable pour la destruction des loups me paraît être le mois de Mai, soit à cause de la gestation des louves, soit à cause de la facilité de faire des battues dans les bois qui ne sont pas encore bien feuillés […]».

  Gages de sécurité ainsi que de contrôle contre tout débordement abusif tel que le braconnage ou l’utilisation intempestive d’armes à feu, des agents officiels sont en charge des battues : majoritairement le corps de la louveterie ainsi que, sur de brèves périodes, son rival, les Eaux et forêts. 

 

 Procurant des résultats immédiats mais éphémères, la fréquence des battues ne permet pas l’éradication de l’espèce : elles jouent plutôt un rôle de régulation. Bois et forêts nettoyés des prédateurs sont dans bien des cas très vite réinvestis par l’animal.

Le Causse corrézien, 
l’enceinte d’une battue spectaculaire - 11 juin 1838
 Au sud-ouest du département, le Causse corrézien va devenir en juin 1838 le théâtre épique d’un impressionnant dispositif.

 La plupart des maires et les administrés de Nespouls, Noailles, Jugeals, Lissac, Chartier, Ferrière, Chasteaux, Saint-Cernin, Turenne ainsi que quelques amateurs de Brive se trouvent rassemblés sous l’autorité de Louis de Lissac, lieutenant de louveterie, assisté du lieutenant de gendarmerie et de ses hommes. La proche commune de Cressensac dans le Lot participe également.

 

 

        Le livre de la chasse. Gaston Phébus. Gace de la Buigne, Déduits de la chasse. 1301-1500. 
Ms. français 616, fol. 96 v. © Bnf Paris.

Lettre d’A. Soulié, garde général des forêts au préfet de la Corrèze. 
11 mai 1847.

Arch. dép. Corrèze, 4M 79.

       Rapport du lieutenant de louveterie Louis de Lissac au sous-préfet de Brive. Château de Lissac, 11 juin 1838. Arch. dép. Corrèze, 4M 79.

 Dès l’aube et au son des tambours, le bois noir et la forêt de Cousages à proximité de Brive et de Turenne sont investis par plus de mille chasseurs en ordre de bataille. Dans un vacarme épouvantable, batteurs, traqueurs, tireurs partent sur les  traces des prédateurs. Sur un terrain inégal, essuyant plus d’une centaine de coups de fusils, un couple de loups, une louve et même un renard sont abattus lors de cette impressionnante battue n’ayant eu à déplorer aucun incident humain.

    Fusil à silex, Pierre de Saintes, vers 1750-1760.
© Musée de la Chasse et de la Nature, Paris - Nicolas Mathéus.

       Pistolet à silex, François Aubert, entre 1730 et 1741.
© Musée de la Chasse et de la Nature, Paris - Nicolas Mathéus.

       La huée au loup au XVIe siècle. 
Jean de Clamorgan, La chasse du loup 

nécessaire à la maison rustique. 
Rouen, 1658. 
© Musée du pays d’Ussel, Bfm Limoges.

 Huées, traques, battues sont les principales techniques de chasse collectives mises en 
œuvre par les pouvoirs publics. « À cor et à cri », au moyen de filets et de pièges ou avec des 
armes à feu, chasseurs et chiens positionnés sur plusieurs lignes et sur plusieurs fronts traquent 
et rabattent l’animal afin d’en assurer sa capture et/ou sa destruction. L’organisation de ces 
battues est confiée à des agents expérimentés mais, comme elles exigent un grand nombre de 
participants, populations et communautés villageoises y sont largement associées.

Les battues, un impressionnant dispositif

       Tapisserie marchoise, La chasse au loup. Fin du XVIIe - début XVIIIe siècle. 
© Musée du pays d'Ussel.
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13.1.  Panneau 13  ( D'autres procédés de destruction ) : Quel 
poison pouvait aussi être utilisé pour tuer les loups ?

 .....................................................................................................

 ......................................................................................................

 ......................................................................................................

 .......................................................................................................

    2.  Quels types de pièges pouvaient aussi être employés ? 

 ........................................................................................................

 .........................................................................................................

 ..........................................................................................................

 ..........................................................................................................

14. Panneau 14  ( Des mesures incitatives ) : De quelle année date 
la dernière apparition certaine du loup en Corrèze ? Qu’en était-il 
du « loup » d’Argentat tué en 1948 ?

 .........................................................................................................

 ........................................................................................................

 .......................................................................................................

 ......................................................................................................

 .....................................................................................................

 ....................................................................................................

 ...................................................................................................

 ..................................................................................................

 .................................................................................................

     
  
 

 
  
  
  

 Même si leur efficacité est recon-nue, leur mise en œuvre est dangereuse. Strictement réglementée, l’utilisation de tels dispositifs est réservée à une élite expérimentée. Ils présentent également un risque pour des personnes ignorant leur présence ainsi que les animaux do-mestiques.

 De surcroît, les chasseurs de loups gardent toujours à l’esprit l’attri-bution des primes et donc l’obligation de présenter tout ou partie de l’animal aux autorités. Ainsi, l’emploi du poison pré-sente l’inconvénient de ne pas faire mou-rir le loup immédiatement et sur place. De même, pour l’utilisation des pièges aux mâchoires d’acier où le loup peut se mutiler la patte pour prendre la fuite. 

 Au nom de la rentabilité et d’un retour sur investissement ainsi que de la difficulté de leur mise en œuvre, les armes à feu sont donc bien souvent privilégiées.

 En Corrèze, peu nombreux sont les signalements de loups détruits par empoisonnement. À titre d’exemple, un loup est détruit à Saint-Pardoux-Corbier au moyen « d’un poison violent » en 1880. Deux ans plus tard, deux autres sont déclarés morts par cette même technique à Saint-Ybard. Victime d’un empoisonnement par strychnine, la peau d’un loup détruit par Pierre Fleyssac de Chamberet est envoyée à Paris pour y être naturalisée en 1895.

 Outre les différents pièges conservés chez des particuliers ou parmi les collections publiques du musée du pays d’Ussel et du musée d’Archéologie & du Patrimoine Marius Vazeilles à Meymac, les fosses ou louvières constituent les seuls vestiges physiques de l’utilisation de ces méthodes de destruction. Les Corréziens Simon Louradour, érudit local et Jean-Claude Chataur, naturaliste, en ont signalé la présence. Creusées profondément dans le sol et généralement dissimulées au moyen de branchages, nombre d’entre elles, bien souvent murées de manière à assurer leur solidité et leur longévité dans le temps, sont encore visibles. En Corrèze, les fosses retrouvées dans les gorges du Chavanon, à Saint-Étienne-aux-Clos, celles des bois Laborde et Viscontal de Moustier-Ventadour et des bois de Roussille en vallée de la Luzège ainsi que celle localisée vers Sermus en Xaintrie dans les bois de Silave de Soursac, attestent de cette pratique étendue également à d’autres animaux nuisibles.

      Le livre de la chasse. Gaston Phébus. Gace de la Buigne, Déduits de la chasse. 1301-1500. 
Ms. français 616, fol. 107 r. © Bnf Paris.

       Pièges pour prendre les loups. Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, 
des arts et des métiers de Diderot et d’Alembert. 1751-1772. 

© Bfm Limoges.

 Le piégeage et l'empoisonnement sont d'autres procédés mis en œuvre pour détruire les 

loups. Avant l'avènement des armes à feu au XVIe siècle et leur généralisation au XVIIIe siècle, 

traquenards, hausse-pieds, aiguilles et hameçons, batteries, enceintes ou chambres à loup, 

fosses… sont quelques uns des artifices inventés, sans oublier l'utilisation de poison.

D’autres procédés de destruction  

     Registre des délibérations de la société d’agriculture de Brive-la-Gaillarde : méthode pour détruire les 
loups. Séance du 29 mai 1775. 

Arch. mun. de Brive, HH3.

       Pièges à loups. Encyclopédie ou dictionnaire raisonné 
des sciences, des arts et des métiers 

de Diderot et d’Alembert. 1751-1772. 
© Bfm Limoges.

    Piège à loups. Fer forgé. XIXe siècle. 
© Musée du pays d’Ussel.

       Fosses à loups à Saint-Étienne-aux-Clos. Clichés J. Mendes, 2016. Arch. dép. de la Corrèze, 1Num 2288

Dimensions : L. 150 cm. ; l. 90 cm. ; p. 220 cm. 

Dimensions : L. 120 cm. ; l. 70 cm. ; p. 170 cm. 

Panneau 13

Des mesures incitatives

Turgot, ambassadeur du 

système de gratifications 

en Limousin

 Au XVIIIe siècle, intendants et 

subdélégués locaux sont les promoteurs 

du système de gratifications. Des primes 

sont consenties aux destructeurs de 

loups. Quasi généralisées à l’ensemble du 

royaume, leurs montants varient cepen-

dant d’une généralité à une autre. Turgot, 

intendant de la généralité de Limoges, 

l’instaure en 1768. Un prélèvement sup-

plémentaire de capitation étendu à l’en-

semble de la province est même autorisé 

pour assurer son financement.

 Différenciées selon l’âge et le 

sexe de l’animal, majorées en cas de 

rage, les primes évoluent aussi selon 

l’état des finances et le degré d’insécurité 

dans lequel se trouve le pays. 

 Le système connaît toutefois 

des limites. Budget spécifique non al-

loué, délai d’octroi tardif, non versement 

des primes, dépréciation et dévaluation 

de la monnaie constituent à différentes 

époques un frein à cette politique. 

 L’éloignement géographique entre 

le lieu de la destruction physique de l’ani-

mal et le lieu de sa déclaration administra-

tive rend aussi le système peu attractif.

 Pour lutter contre les fraudes, 

têtes de loup, oreilles ou pattes sont 

très longtemps exigées par les autorités 

comme preuve. 

  Activité lucrative et rémunéra-

trice, la pratique de la chasse aux loups 

se généralise.

Destruction du loup 

en Corrèze de la 

Révolution au XXe siècle

 Au cours de la Révolution et du 

Consulat, coïncidant avec la suppression 

momentanée de la louveterie, le dépar-

tement doit faire face à la prolifération 

des loups. Autorités et pouvoirs publics 

ont recours aux primes pour encourager 

le zèle des particuliers.  En tout, auraient 

été tués 360 louveteaux, 76 louves et 88 

loups de l’an VI à l’an X (1797-1802). Du-

rant cette période, 286 récompenses 

sont attribuées. 

 L’appât du gain et le non respect 

des mesures de contrôle entraînent 

cependant des abus. En 1799, le 

ministre de l’Intérieur rappelle à l’ordre 

les administrateurs du département. 

La vigilance des personnes devant 

constater la destruction des animaux 

est indispensable pour écarter toute 

déclaration frauduleuse et ainsi éviter 

d’allouer des sommes indues.

 
 La destruction du loup s’accélère 

au cours de la IIIe République. La forte 

revalorisation des primes accordées par 

la loi du 3 août 1882 contribue à sceller le 

sort de l’animal qui connaît là ses derniers 

instants en Corrèze. De 1885 à 1891, 

125 louveteaux, 15 louves et 27 loups y 

sont tués soit 3,5 % de la totalité de la 

population lupine détruite à cette période 

au niveau national.

       Lettre du maire de Buis du 20 juillet 

1790 signalant la destruction d'un 

louveteau dans le bois de Bergis. 

Arch. dép. Isère, 2 Num 3 C 8.

       Certificat à délivrer par les maires 

aux destructeurs de loups. 

Vigeois, 28 mai 1891.

Arch. dép. Corrèze, E dép. 285 / F3.

Les derniers loups de la 

Corrèze, XXe siècle

 Au début du XXe siècle, le loup 

est déjà une espèce en voie de dispari-

tion. Dans ce contexte, les primes sont 

dans un premier temps réduites de moitié 

puis supprimées en 1923.

 En Corrèze, l’animal est encore 

présent de façon épisodique. Suite à un 

signalement en 1903, dans la commune 

de Saint-Hilaire-Foissac, le maire de-

mande au préfet l’autorisation d’organi-

ser une battue.

 Au cours de cette même année, un 

loup est tué à Moustiers-Ventadour puis, 

deux ans plus tard, un autre sur la com-

mune de Chamberet. Le journal Le Cor-

rézien mentionne la destruction de deux 

loups au cours de l’automne 1911 à Neuvic 

et à Uzerche lors de chasses à courre.

Durant la Première Guerre mondiale, un 

loup est détruit à Meilhards en 1918. Un 

loup est encore repéré en 1922 dans la 

forêt de Gimel-les-Cascades. Le maire de 

Saint-Germain-Lavolps en signale, quant 

à lui, la vraisemblable présence en 1928.

 Les derniers loups de la Corrèze 

font un passage attesté sur la commune 

de Saint-Hilaire-Luc en 1947.

Le « loup » d’Argentat - 1948

 Initiée par le ministère de 

l’Agriculture, une étude sur la diminution 

progressive du loup en France est lancée 

en 1948. À cette occasion, une enquête 

est effectuée par le préfet dans le 

département. Dans sa réponse du 16 juin 

et d’après les renseignements recueillis, 

un « Compte-rendu du lieutenant de 

louveterie Margery, à Argentat, au sujet 

d’un loup qui aurait été tué dans cette 

localité le 9 mai 1948 » est transmis au 

directeur honoraire de la station centrale 

de zoologie agricole à Versailles. Le 

vétérinaire en dresse un certificat : « Cet 

animal me paraît être le produit d’un 

croisement entre chien et loup. »

NB : Recensé à l’époque en tant que loup détruit, 

les biologistes d’aujourd’hui considéreraient l’ani-

mal plutôt comme un hybride, c’est-à-dire un croi-

sement entre deux espèces.

 

       Chasseurs ayant tué le « loup » d'Argentat en 1948.

Photographie publiée dans l'article « Il y a 15 ans... »,

La Dépêche, 19 mars 1963.

Arch. dép. Corrèze, 131 Pr 236.

       Loup naturalisé, détruit dans 

les forêts de La Farge et des Fayes 

à Chamberet sur ordre de la famille 

Dejean avant 1910.

© Maison de l'arbre et de la nature à Chamberet.

Cliché J.-M. Nicita. Arch dép. Corrèze, 1Num 2287.

Gratifications et primes ont été utilisées par les pouvoirs publics pour stimuler la lutte contre 

les loups, notamment face à la paralysie de la louveterie à certaines périodes. 

Panneau 14



Sur la frise chronologique ci-dessous, place dans les cadres les périodes suivantes : 
Époque contemporaine, Moyen-Âge, Temps Modernes.

Retrouve les dates des événements suivants dans les panneaux de l’exposition puis 
replace les sur la frise chronologique : 

1- Rédaction du Roman de Renart ;
    2- La bête de la Xaintrie ;
  3- Dernière apparition du loup en Corrèze ;
   4- Découverte du vaccin contre la rage. 

476 1000 1492 1789 1900

Questionnaire réalisé par Xavier BADEFORT, professeur d’histoire-géographie au lycée Edmond-Perrier, 
pour le service éducatif des Archives départementales de la Corrèze, 2017.



Le loup
Nom scientifique Canis Lupus

Sens les plus 
développés Ouïe, vue, odorat

Longévité Environ 10 ans en liberté, 20 ans en captivité

Classe, ordre et famille Mammifères, carnivores, canidés

Lieux de vie Tous types de milieux : montagnes, plaines, landes, forêts…

Comportement Vit en meute hiérarchisée avec un couple dominant. 
Chasse surtout la nuit en couvrant parfois de longues distances.

2. Panneau 2 ( Le loup - Canis lupus ) : Quelles sont les différences entre la dentition du loup et celle de 
l’homme ?

La mâchoire du loup est composée de 42 dents à l’âge adulte alors que l’homme n’en a que 32. 
L'animal possède deux longues dents carnassières que l’homme n'a pas. Il a des crocs alors que 
l’homme a des canines atrophiées.

3.1. À certaines époques, le loup a pu être un frein au développement économique du pays en 
attaquant les troupeaux. L'animal était donc considéré comme nuisible à l’activité agricole et 
au pastoralisme. Les attaques (rares) contre l’homme ont aussi forgé sa mauvaise réputation 
(psychose, insécurité publique).

1.  À partir des panneaux 2 et 3 ( Le loup - Canis lupus ; Biologie, Un animal très protégé aujourd'hui ), 
complète la fiche d’identité du loup.

CORRIGÉ
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  2.  Le loup devient l’incarnation du Mal sous l’influence de l’Église qui donne alors à sa 
destruction un sens religieux.

4. Pour les hommes du Moyen-Âge, le loup est une créature maléfique associée au diable. 

5.1. Exemples (d’autres réponses sont possibles) :
- Une légende : La légende du loup-garou et des quatre charrières à Ussel ;
- Un tableau : Le meneur de loup, de Gaston Vuillier.
- Un écrit : Le livre de raison de Pierre et Michel Terrade, notaires à Chaumeil. 1558-1652.

  2.  Lycanthropie : Selon la croyance populaire, il s'agit de la métamorphose ou de la transformation 
de l'homme en loup.

      Enclavèlement : capacité qu’auraient eu certains « sorciers » limousins à neutraliser la cruauté 
du loup.

  3.  Le terme de Meneurs de loup, «  lobatiers » ou «  lobatieras » est utilisé pour désigner les 
personnes chargées d'éloigner les loups."

  4. « Loup » en occitan (patois) : Lo lop.

6.  Exemples de réponses possibles :
- Une plante : La gueule de loup, l’étrangle-loups…
- Un lieu : La Font du loup, le Saut du loup…

7.1.  La Corrèze est un territoire très rural, très boisé. Le pastoralisme était fortement répandu. En 
ce sens, le gardiennage des troupeaux a longtemps été confié aux enfants et aux femmes.

   2. La « bête » de la Xaintrie en 1743-1744.
   3. Des enfants et plus particulièrement des fillettes.

8.1.  Au cours du XVIIIe siècle (siècle des Lumières), les attaques de loups ont été les plus 
nombreuses.

    2.  Une véritable politique de destruction de l’espèce lupine est lancée. La démocratisation de 
la chasse, la modification des écosystèmes et la transformation des paysages causée en 
partie par le développement des voies de communication et le défrichement des forêts ont 
participé à l’éradication du loup.

9.1.  Dans la paroisse de Cornil, le 25 mai 1784, un loup enragé attaque et blesse plusieurs 
villageois. Dix-sept victimes sont à déplorer. La plupart des blessés contracte la rage et 
décède par la suite de leurs blessures.

    2.  À cette époque, la rage est une maladie effrayante car lorsqu'elle est déclarée, elle est 
systématiquement mortelle. On ne sait pas la soigner et les souffrances engendrées sont 
terribles.

    3. Le vaccin contre la rage date de 1885. Il a été mis au point par Louis Pasteur.



10.   Un louvetier ou lieutenant de louveterie est un homme dont la mission consiste à chasser et 
à détruire les loups.

11.  Les lieutenants de louveterie sont principalement recrutés au sein de la Noblesse. C’est une 
charge honorifique et prestigieuse généralement confiée à des hommes ayant la capacité 
financière d’entretenir à leurs frais un équipage spécifique (chevaux, chiens, armes…).

12.  Une battue est une chasse collective mise en œuvre par les pouvoirs publics pour capturer ou 
détruire un animal. On les appelle aussi huées ou traques.

13.1. Le poison bien souvent utilisé pour tuer les loups est la strychnine.
      2.  Des fosses (louvières), des pièges à mâchoires d’acier… ont pu être employés pour détruire 

les loups.

14.  En Corrèze, les derniers loups font un passage attesté sur la commune de Saint-Hilaire-Luc en 
1947. Le « loup » d’Argentat tué en 1948 était, quant à lui, le résultat d'un accouplement entre 
un loup et un chien. Les biologistes et naturalistes d'aujourd'hui considéreraient cet animal 
comme un hybride, c'est-à-dire un croisement entre deux espèces.

476 1000 1492 1789 1900
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Moyen-Âge Temps Modernes Epoque Contemporaine

1-  Rédaction                                      
du Roman de Renart (1301 - 1350)

2- La bête de la Xaintrie (1743 - 1744)

4- Vaccin contre la rage (1885)

3- Derniers loups en Corrèze (1947)


